
  
ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DE L’ÉCOLE ALSACIENNE - 109, rue Notre-Dame-des-Champs 75006 PARIS 

 
Assemblée générale ordinaire du mardi 15 octobre 2019 – 19h15 

 
BULLETIN   DE   VOTE   PAR   CORRESPONDANCE 

 
Chaque famille dispose de deux bulletins de vote 
 

 
Pour voter par correspondance :     
1) Mettre le présent bulletin complété, dans une première enveloppe fermée, indiquant le nombre 

(1 ou 2) de bulletin(s) de vote. 
 
2) Mettre cette enveloppe dans une deuxième enveloppe portant : votre nom et la classe ou les 
classes de vos enfants,  et  la mention «  APEEA vote par correspondance »   
 
3) Vous adressez l'ensemble avant le vendredi 11 octobre 2019 à : Association des parents d’élèves de l'Ecole 

alsacienne  - 109, rue Notre-Dame-des-Champs 75006 PARIS  (par la poste ou en le déposant à l’entrée de 
l’école) 

 
 
Membres du comité non-soumis à réélection (6 personnes) 
 
Maya Andraos 5ème, 1ère   Benjamin Coutrot 3ème, 7ème 
Jacques Bosq 2nde   Micheline Kingston 1ère  
Mathieu Cortadellas 10ème, 8ème, 6ème  Sylvie Perlstein 5ème, Tale 

 
Membres du comité soumis à réélection                                                    Cocher ici 

                                    !  
Bamby Ahrend 5ème, 2nde    
Bisser Alexandrov  8ème   
Dominique Baruch 3ème  
Stéphanie Behaeghel 6ème, 1ère   
Carole Checri 7ème  
Éric Donnart 6ème, 3ème  
Armelle de Lafond 1ère  
Étienne Li 4ème, 2nde   
Guillaume Tapie PS, 8ème, 5ème,  

 
Nouveaux candidats                           Cocher ici 

                           !  
Olivier Albessard 3ème   
Christine Arbisio 2nde   
Syham Baujard  12ème, 9ème   
Pascale Blachez 5ème   
Deborah Elalouf Tale   
Caroline Goldsztejn 7ème, 5ème, 3ème, 2nde   
Tiphaine Hecketsweiler 5ème, 2nde   
Geneviève Marignac 3ème   
Philippe Mazet 10ème, 7ème   
Guélia Pevzner 3ème   
Bérénice Thomas Tale  

         
- Il faut cocher au maximum 14 noms afin d’obtenir un comité de 20 personnes. 
- Conformément à la nouvelle réglementation chaque famille dispose de deux voix (quel que soit le 
nombre d’enfants inscrits à l’Ecole). 

 


